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Article unique.

Est autorisée la ratification du premier protocole du 19 décembre
1988 concernant l'interprétation par la Cour de justice des Commu
nautés européennes de la convention sur la loi applicable aux obliga
tions contractuelles ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980 et
celle du deuxième protocole du 19 décembre 1988 attribuant à la Cour
de justice des Communautés européennes certaines compétences en
matière d'interprétation de la convention sur la loi applicable aux obli
gations contractuelles ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980,
et dont le texte est annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 13 décembre 1994.

Le Président,

Signé : René MONORY.

(1) Nota : voir le document annexé au n° 37 (1994-1995), Sénat.


